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OI-1 : Déterminer des causes et des conséquences

Question 1

« En 1603, une rencontre diplomatique à Tadoussac entre Champlain et des Innus établit les fondements de la 
politique de la France dans cette région, ce qui se solde par une entente entre Européens et Autochtones. »  
(Alain Beaulieu, historien.)

Quels documents apportent des précisions à propos de la rencontre et de l’entente survenues entre  
Champlain et des Innus à Tadoussac ?

Champlain avait rencontré deux Innus (Montagnais) à Honfleur, alors que ces derniers s’apprêtaient  
à rentrer chez eux après y avoir séjourné pendant un an, à l’invitation de Pont-Gravé.  
(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Il s’agirait de la première entente entre Européens et Autochtones, et elle aura pour la France la conséquence de 
prendre ennemi (les Iroquois) comme on prend allié, sans connaître vraiment les enjeux géopolitiques.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 1

Document 2

Arrivés à l’embouchure du Saguenay, Champlain, Pont-Gravé et leurs interprètes innus aperçoivent, par hasard,  
un grand rassemblement sur l’autre rive, au sud. Les nations innues fêtaient leur victoire sur les Iroquois.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 3

Le hasard permet aux deux Innus rentrés de France de présenter les Français comme des alliés. Le tout se scelle 
dans l’échange de tabac et dans la fête. Il s’agirait de la première entente entre Européens et Autochtones.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)
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On a longtemps cru que l’astrolabe découvert en 1867 par Edward Lee, 14 ans, et conservé au Musée canadien  
des civilisations à Gatineau (aujourd’hui le Musée canadien de l’histoire) était celui que Champlain avait perdu.  

(Adapté de Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Le parcours de cet objet (qui a plusieurs fois changé de mains avant d’aboutir à l’American Historical Society  
puis d’être racheté par le gouvernement du Canada et le Musée canadien de l’histoire) nourrit la légende.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 1

Document 2

Sa particularité (le fait qu’il soit l’astrolabe le plus petit de cette époque, son origine française,  
son usage possible pour l’arpentage...) entretient le mythe.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 3

Le lieu où l’astrolabe a été découvert laisse perplexe (Camden, près de la rivière des Outaouais).  
(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 4

Champlain ne précise jamais dans ses écrits s’il a perdu ou pas son instrument.  
(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 5

Rien sur l’objet ne donne d’indice sur son propriétaire.  
(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 6

OI-3 : Dégager des différences et des similitudes

Question 2

En 1613, Champlain aurait perdu son astrolabe (un instrument de navigation) lors d’une expédition sur la rivière 
des Outaouais. Quatre des documents suivants présentent des interprétations confirmant ou infirmant la perte de 
l’astrolabe, et deux ne présentent ni l’une ni l’autre de ces interprétations. Déterminez l’interprétation qu’on peut 
dégager de chacun des documents.
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OI-3 : Dégager des différences et des similitudes - Réponses

1.

2.

3.

4.

5.

6.
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O1-4 : Établir des faits

Question 3

À la fin du 16e siècle, les relations sont tendues entre la France et l’Espagne, et les intrus qui entrent  
sans autorisation en Nouvelle-Espagne sont passibles de la peine capitale. Néanmoins, de 1598 à 1601,  
Champlain aurait été espion pour la France. Trouvez les documents qui semblent confirmer ce fait.

 

Champlain débarque à Cadiz en 1598, puis à Séville, toutes deux en Espagne et au cœur des échanges  
avec l’Amérique, à l’époque. Les dessins qu’il croque des murs, des remparts et des rues de la ville auraient  

été utilisés par les analystes du renseignement du 16e au 20e siècle.  
(Adapté de Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Il finit par s’embarquer avec le capitaine Provençal (son oncle, semble-t-il) sur un navire baptisé Le Saint-Julien, 
devenu le San Julian, pour le service de la flotte espagnole.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 1

Document 2

Champlain paraît sincèrement indigné par la violence, la répression et la manipulation dont les Africains ou les 
Autochtones (esclaves ou non) font l’objet.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 3

Champlain se retrouve au service secret de Sa Majesté... de sa propre initiative, afin de voir des particularités 
inconnues des Français, pour à son retour en faire rapport à Sa Majesté.   

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 4

Documents # : 
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OI-5 : Mettre en relation des faits

Question 4

Les documents suivants relatent des faits qui pourraient expliquer un lien supposé entre Champlain et le roi Henri IV. 
Quel est ce lien?

 

Le roi Henri IV se trouve souvent dans la région de Paris vers 1570. Champlain n’a pas d’acte de naissance connu. Il y 
avait adoption des bâtards, largesses inexpliquées…  

Et Champlain a connu des difficultés après l’assassinat d’Henri.  
(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Plusieurs proches de Champlain reçoivent des commissions, brevets et titres assez significatifs  
(son père : le brevet des capitaines de la marine royale; son oncle : plusieurs commissions; son cousin :  
le titre de « [p]icqueur de chiens de la chambre du roy » – celui qui guide et qui suit la meute à cheval).  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 1

Document 2

Champlain lui-même, dès 1601, soit avant sa venue au Canada, reçoit une pension annuelle. Au-delà de la générosité 
proverbiale du Vert Galant (Henri IV) envers ses amis et ses fidèles, ces largesses ont de quoi étonner...  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 3

La famille de Champlain semble intimement liée à Henri IV, sans qu’on sache pourquoi ni à quel point exactement.   
(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 4
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OI6 : Déterminer des changements ou des continuités

Question 5

 

En 1603, écrit Alain Beaulieu, une rencontre diplomatique à Tadoussac entre Champlain et des Innus  
établit les fondements de la politique de la France dans cette région, ce qui se solde par une entente  

entre Européens et Autochtones.  
(Adapté de Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

En 1609, alors que l’alliance avec les Wendats et les Algonquins est toute jeune, Champlain affronte leurs ennemis 
iroquois dans ce qui serait le premier affrontement armé entre Européens et Autochtones.   

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 1

Document 2

Entre 1613 et 1616, Champlain rentre en France, puis revient au Canada et passe tout un hiver  
avec les Wendats, en Huronie.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 3

Vers 1620, lors de son passage en Nouvelle-France, Hélène Boulé, l’épouse de Champlain, s’intéresse aux jeunes 
Autochtones, dont elle apprend la langue algonquine pour leur enseigner le catéchisme.  

(Éliane Bélec, Nos géants : Samuel de Champlain, fiche documentaire, FLG, 2021.)

Document 4

À partir des documents suivants, indiquez s’il y a continuité ou changement dans les relations de Champlain avec 
les Innus et les Hurons-Wendats.

LL, octobre 2022 

***


